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 2IP 

Société par actions simplifiée au capital de 6 000 euros 

Siège social : 13 BIS AVENUE DE LA MOTTE PICQUET 75007 PARIS 

829 023 290 R.C.S. Paris 

(la " Société ") 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS 

Date d'établissement du 

siège correspondant Siège social 

Immatriculation au 

greffe du tribunal 

de commerce de : 

Du 13 avril 2017 au 
30 octobre 2017  

13 BIS AVENUE DE LA MOTTE PICQUET 75007 

PARIS 

Paris 

Fait à Paris

Le 30/10/2017 

Signature : 
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2IP 

Société par actions simplifiée au capital de 6 000 euros 

Siège social : 13 BIS AVENUE DE LA MOTTE PICQUET 75007 PARIS 

829 023 290 R.C.S. Paris 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 30 OCTOBRE 2017  

Le 30 octobre 2017, à 10h dans les locaux de la société situés au 13 bis avenue de la Motte Picquet 

75007 les associés de la Société sont réunis en assemblée générale extraordinaire sur convocation 

adressée par courrier électronique le 3 septembre 2017 par le président de la Société, Antonia Dubrulle 

(le " Président "Ϳ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle 19.4 des statuts de la Société. 

Il est établi une feuille de présence qui est émargée par chacun des associés en entrant en séance, tant 

en son nom personnel que comme mandataire le cas échéant. 

L’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale pƌoĐğde à la ĐoŵpositioŶ de soŶ ďuƌeau : 

- Le Président est appelé à présider la séance ; 

- Cédric Barrier est désigné comme scrutateur ; 

La feuille de présence, certifiée exacte par le Président et les autres membres du bureau listés ci-avant, 

permet de constater que des associés représentant 100% des actions ayant droit de vote sont présents 

ou régulièrement représentés. 

L’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale, ƌĠuŶissaŶt le Ƌuoƌuŵ ƌeƋuis pouƌ statueƌ à titƌe oƌdiŶaiƌe, est valaďleŵeŶt 
constituée et peut régulièrement délibérer sur les questions qui lui sont présentées. 

Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition des associés : 

- un exemplaire des statuts à jour de la Société ; 

- les projets de résolutions définitifs sur lesquels les associés sont invités à délibérer ; 

- le rapport du Président ; 

- la feuille de présence susvisée. 

Le PƌĠsideŶt ƌappelle l’oƌdƌe du jouƌ de la réunion : 

1. Rapport du Président
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2. Transfert de siège social (Première résolution)

3. Modification corrélative des statuts de la Société (Deuxième résolution)

4. Pouvoirs en vue des formalités (Troisième résolution)

Lecture est donnée du rapport du Président. Le Président ouvre ensuite la discussion et donne la parole 

aux associés. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

Première résolution 

(Transfert de siège social dans le même département  

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du Président, décide de changer le siège social de la 

soĐiĠtĠ, Ƌui se tƌouve doŶĐ ŵaiŶteŶaŶt à l’adƌesse suivaŶte : 

119 Boulevard Diderot 75012 Paris. 

Cette résolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptée à l͛uŶanimité. 

Deuxième résolution 

(Modification corrélative des statuts de la Société) 

 L'asseŵďlĠe gĠŶĠƌale, Đoŵpte teŶu du tƌaŶsfeƌt de siğge soĐial de la SoĐiĠtĠ, dĠĐide de ŵodifieƌ l’aƌtiĐle 
4 des statuts de la façon suivante : 

" Le siège social est établi à 119 Boulevard Diderot 75012 Paris " 

Cette résolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptée à l͛uŶaŶiŵité. 

Troisième résolution 

(Pouvoirs en vue des formalités) 

L’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale, statuaŶt auǆ ĐoŶditioŶs de Ƌuoƌuŵ et de ŵajoƌitĠ requises pour les assemblées 

gĠŶĠƌales eǆtƌaoƌdiŶaiƌes, doŶŶe tous pouvoiƌs au poƌteuƌ d’uŶ oƌigiŶal, d’uŶe Đopie ou d’uŶ eǆtƌait du 
présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités de publicités et de dépôt, et généralement faire 

le nécessaire aux fins de ce qui précède. 

Cette résolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptée à l͛uŶaŶiŵité. 
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L’oƌdƌe du jouƌ ĠtaŶt ĠpuisĠ et peƌsoŶŶe Ŷe deŵaŶdaŶt plus la paƌole, la sĠaŶĐe est levĠe à 10h30. 

*** 
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 De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par chacun des 

membres du ďuƌeau à l’issue de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale eǆtƌaoƌdiŶaiƌe du 30 octobre 2017.   

Par : Antonia Dubrulle 

Président 

Par : Cédric Barrier 

_______________________ 

Associé 

Par : Mei Yuan 

_______________________ 

Associé 
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